
SERMON

SUR

^OBLIGATION DE PRENDRE

GARDE AUX ACTIONS

DU PROCHAIN

Hébreux Chap. X. v. 24*

Prenons garde ìes uns aux autres, pour

nous exciter à la charité aux bon*,

nes œuvres*

O ici, Mes frères, une ma*

xime de S. Paul , qui doit

paroître bien neuve dans le

Siècle où nous vivons. Pre*

nons garde les uns aux autres, pour nous

exciter à la charité Çf aux bonnes œu

vres. Ce n'est guères^-là, comme voua

lavez, ce qui se pratique dans le Mon

de. Les Chrétiens encre eux prennenc
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2 SERMON sur PObligation de

assez garde les uns aux autres; ils exami

nent, ils épluchent assez soigneusement k9

actions & les discours du prochain: mais

y prennent -ils garde , dans l'esprit que

S. Paul noûs recommande ici , dans la

vue de s'exciter à la charité g«F eux bon

nes œuvres ? Je veux croire qu'il y en a

quelques-uns qui le font ; mais qu'ils

font en petit nombre ! La plupart ne

pensent pas seulement que cela soit né

cessaire: peut-être ne savent- ils pas mê

me qu'il y ait un tel précepte dans l'E-

cnture.

Mous l'avons remarqué d'autres fois,

Mes Frères : une des principales causes

de la corruption des mœurs qui règne

parmi les Chrétiens , c'est leur ignoran

ce en fait de Morale. Pourvu qu'ils ne

soient ni ivrognes, ni avares, ni impu

diques, ni meurtriers, ils croyent qu'on

ne doit pas leur en demander davanta

ge , & qu'ils en font assez pour le Salut.

Cependant, il y a un nombre de devoirs

très importans , qui regardent le détail

de notre conduite , que nous ignorons

absolument , auxquels nous n'avons ja

mais fait aucune attention. Celui-ci est

de ce nombre: nous y manquons tous

les jours ; tous les jours il nous arrive de

relever malicieusement les défauts du pro

chain,



prendre garâe aux afiions du prochain. $

chain , de sermer les yeux sur ses bon

nes qualités , sans croire qu'il y ait du

mal dans ces malignes réfléxions , sans

nous en faire le moindre reproche, sans

songer que c'est manquer à la charité,

& négliger un précepte formel de l'Evan-

gile.

S. Paul ne pensoit pas comme nous fui

cet article. 11 ne nous désend pas de

prendre garde au prochain , de juger

même de sa conduite & de íès actions f

mais il voudroit que ce fût dans un tout

autre elprit que celui qu'on y apporte

pour l'ordinaire; dans un elprit de paix,

de charité , d'émulation , pour nous ex

citer les uns les autres à la charité

if aux bonnes œuvres. Et ne vous i-

maginez pas que ce soit ici un devoir

indifférent, que nous pouvons pratiquer,

ou négliger, comme il nous plait. Nul

lement, Mes Frères : outre qu'il n'y én

a pas de tels dans l'Ecriture, que tous les

préceptes de l'Evangile doivent être ob

servés ponctuellement; c'est que celui -et

est un devoir important , capital , qui

est d'une grande influence dans la vie re

ligieuse & chrétienne. Pour vous en con

vaincre , faites seulement attention à la

suite du discours de S. Paul , 6c à l'en*

A a droit
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droit où la maxime de notre Texte se

trouve placée.

Le but principal de l'Epitre aux Hé

breux étoit d'affermir dans la Foi les Juifs

qui s'étoient faits Chrétiens , & de les

guérir d'un reste d'attachement qu'ils con-

servoient toujours pour la Religion de

leurs Pères , & qui étoit cause que plu-

fieurs se laiflbient séduire par la crainte

de la persécution, pour retourner áu Ju

daïsme. Pour remplir ce but , S. Paul

s'attache à donner aux Hébreux unegran*

de idée de Jésus -Christ & de son Evan

gile, qu'il élève fort au-dessus de Moï-

lè, & de l'Alliance Légale dont il avoit

été le Ministre. Entre plusieurs préro

gatives qu'il trouve dans l'Evangile , il

y en' a une fur laquelle il insiste fort dans

ce Chapitre, & dans celui qui le précè

de. Elle est prise de la dignité & dé

ì'exCellence du Sacerdoce de Jésus-Christ,

qui à tous égards est préférable à celui

d'Aaron. Celui-ci étoit un Sacerdoce foi-

ble , impuissant , passager , qui après a-

.< voir duré un tems , devoit être aboli : aw-

lieu que celui de Jésus -Christ est de tous

les tems; c'est un Sacerdoce éternel, ef

ficace , d'un prix infini , qui s'étend à

toute sorte d'offenses. S. Paul fait voir

"- qu'il



prendre garde aux afîions du prochain, j

qu'il n'en a pas été du Sacrifice de Jé

sus-Christ , comme de ceux de la Loj,

qui ne pouvoient pas ôter les pêchés , nirabr.

procurer Ventrée dans les Lieux faints^'™.^

à ceux pour qui ils étoient offerts , qui,c'h. '9.

avoient besoin d'être réitérés tou3 les7,25,

jours. Au- lieu que Jésus -Chrifl; par un

fèul Sacrifice a expié tous les péchés, #ch. k>.

a consacré pour toujours ceux qui sontçh1^

fanfîifiés , il leur a acquis le droit a'en-v. 24*

trer dans les Lieux saints , c'est -à-dirç

dans Je Ciel , où Jésus -Christ a comr Ch. %

paru pour nous avec son propre sang ,v- la*

nous aiant obtenu une rédemption êter*

nelle. ,

f Après avoir, pressé tontes ces différen

ces, S. Paul , au verset i>o. de ce Cha

pitre, les applique à son but, à son des

sein, quiétoit, comme nous l avons dit ,

d'affermir les Hébreux dans la Foi , &

de les empêcher d'imiteç le crime de ceux

qui étoient tombés dans l'Apostasie, qui

avoient abandonné la v prosession de l'E-

vangile que Dieu leur avoit sait la grace

de connoître. Puis donc , Mes Frères ,v. t$.

que nous avons la liberté d'entrer dans

les Lieux saints par le sang de Jésus, ,

Çf. que nous avons un grand Sou-v.iu

verain Sacrificateur établi fur la Maie

M. de Djeuj qllgm avec un, vra{ cceur*'

A 3.. ' e
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une pleine certitude de foi , aiant

les cœurs purifiés de mauvaise conscien

ce, £«P le corps lavé d*eau nette , fC'est

une allusion aux Purifications qui étoient

en usage sous la Loi, & qui veut dire,

que nous devons être exemts des impu»

y. »3, retés de la chair), & tenons ferme la

profession de notre espérance , sans va

rier ; car celui qui nous a fait les prd-

pieffes est fidèle. Que croyez -tous qui

fuit après cette belle exhortation à la per

sévérance ? Les paroles de mon Texte ;

Et prenons garde les uns aux autres ,

pour nous exciter à la cbàrité & aux

fionnes œuvres. S. Paul propose ce de

voir de prendre garde , comme un mo*

yen de demeurer fermé dans la proses

sion de l'Evangile: il eii fait en quelque

forte une seule & même obligation avec

la persévérance dans la Foi Chrétienne:

il réunit , il confond ces deux devoirs,

comme s'ils n'en faiforent qu'un seul. Ju

gez de -là, fi le devoir que nous allons

prêcher est peu de chose ; si l'obferva-

tion en peut être négligée lans crime.

Après cette remarque 3 entrons en ma

tière.

Prenons garde les uni aux autres,

pour nous exciter à la charité & aux

tonnes, œuvres. U y a deux choses à c-

xamh
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prendre garde aux alitons du prochain, f

xaminer dans ces paroles ; j. un Devoir

qui nous est ordonné ici ; & 2. la ma

nière de s'acquitter de ce Devoir. Le

Devoir , c'est de prendre garde /es uns

aux autres. Nous verrons ce que S. Paul

entend par-là , & à qui cet Examen est

permis. Après quoi , nous vous entretien*

drons de l'elprit dans lequel se doit faire

cet Examen. C'est dans un esprit de cha

rités £5? pour nous exciter les uns les au*

tres aux bonnes oeuvres. Dieu veuille bé-

nir ce Discours, le faire servir à réprimer

tant de jugemens téméraires &malins, qui

se font sur la conduite des autres; à réunir

í'eíprit & les cœurs de ceux qui compo

sent çe Troupeau, afin que l'on voie xk*

gner parmi nous la chanté & les bonnes

œuvres! Amen.

I. P O I N T.

Examinons premièrement Je De

voir qui nous est recommandé ici: c'est

de prendre garde les uns aux autres.

Qu'est-ce que S. Paul entend par -là

Par ce que nous venons de dire , il est

clair qu'il s'agit d'une attention sage, re

ligieuse, qui tend à l'avancement de la

soi & des bonnes mœurs , qui nous por

te à juger ayeç discernement de la con-.

A % ^
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duite du prochain , à imiter , à estimer

en lui ce qu'il y a de bon & d'estima

ble, « condamner ce qu'il y a de mau

vais & de répréhensible. Car la pensée

de l'Apôtre n'est pas de nous obliger à

juger toujours avantageusement du pro

chain , quelle que soit sa conduite ; à ser

mer les yeux sur ses foiblesses , fur ses

défauts , lorsqu'ils íbnt viíibles , palpa

bles , & connus de toute la Terre. Non ,

Mes Frères : outre qu'un tel jugement se-

iroit contre la vérité , il seroit encore

contraire au but de S. Paul , qui veut

que nous prenions garde dans la vue de

nous exciter à la charité aux bonnes

ceuvres. Or il est certain qu'il y a, dans

Ja conduite des Chrétiens, bien des cho

ses qui ne peuvent pas servir à nous por*

ter aux bonnes œuvres, qui nous en dé-

tourneroiënt plutôt. 31 faut donc , pour

prendre garde, dans le but que S. Paul

nóus propose ici , que nous ayons la li

berté, au moins, de juger des actions du

prochain ; de discerner celles qui sosit

bonnes , d'avec celles qui (ont mauvai

ses ; de louer & d'imiter ce qui est digne

de louange & d'imitation , & au contrai

re de fuir, de condamner ce qui mérite

d'être repris. Autrement il feroit tout-à-

fait inutile, il seroit même dangereux da

pren*
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prendre garde les uns aux autres. II est

maniseste encore , que quand S. Paul

nous exhorte à prendre garde , pour

nous exciter à la charité aux bonnes

œuvres , il nous autoriíe par cela même

à faire usage de tous les moyens qui peu

vent conduire à une fin fi louable : com

me sont les avis , les remontrances , les

censures, les bons exemples, & généra

lement toutes les autres voies que la cha

rité & la prudence nous conseillent d'em

ployer. Car de nous recommander d'a

voir l'ceil fùr nos prochains , dans le

dessein de soutenir les foibles , de rame

ner les Pécheurs dans le bon chemin ,

fans nous permettre d'ufèr des Voies re

quises & nécessaires pour cela ; ce seroit

rendre vaine son exhortation, ce seroit

nous commander un devoir, & nous ci

ter en même tems les moyens de le met

tre en pratique. Ausîì S. Paul nous in-

dique-t-il lui-même ces moyens dans le

verset suivant , quand il nous dit de ne

point délaisser nos mutuelles Assem

blées , mais de nous exhorter Tun Vau

tre , tfautant que le Jour du Seigneur

est près.

1 Mais fur cela on demande, lî tous les

Chrétiens ont ce droit les uns envers les

jiutFes? si ce n'est pas plutôt un privilè>

,>í i » A $ ge
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ge réservé aux Magistrats, aux Pasteurs *

à ceux qui par leur vocation ont quelque

autorité , quelque inspection sur la con»

duite des autres ?

II n'y a point de doute, que ce ne soit-

là particulièrement la vocation des Juges,

des Magistrats. Comme le foin de la So

ciété leur est commis , qu'ils font établis

pour maintenir l'ordre óç la fureté dans

l'Etat, ils sont incontestablement en droit

de prendre garde aux autres, de faire res

pecter la Religion, & les Loix , d'obliger

chacun à faire son devoir, & de se servir

pour cela de l'autorité que Dieu & les

Loix leur ont mise en main. '

Par la même raison, les Pasteurs sont

Act. ch. obligés de prendre garde à eux-mêmes

k. v.28.gjp 2 tmt iç Troupeau; de veiller fur la

conduite des Membres qui le composent ;

de reprendre « d'exhorter, en tems &

hors tems ; de maintenir dans FEglise

la pureté des Mœurs & de la Doctrine,

& de se servir pour cela de toutes les

voies que la Parole de Dieu & la Disci

pline leur permettent d'employer. C'est-lá*

leur charge , leur fonction , mais fonc

tion dont il ne leur reste plus que l'om-

bre, fonction qu'on ne leur permet plua

d'exercer , & contre laquelle la plupart

regimbent. Aussi nous espérons que Dieu

 



prendre garde aux aBionsdu prochain. i 1

ne noua rendra point responsables de»

desordres & des scandales , que le manque

de Discipline nous réduit à tolérer dans

l'Eglise.

Par la même raison encore , les Maî

tres, les Pères de famille, sont en droit

de prendre garde à leurs Énfans, à leurs

Domestiques , d'avoir l'œil sur leurs ac

tions , d'en juger , de les louer ou de

les reprendre, suivant qu'ils font bien ou

mal.

Mais il ne s'agit point ici d\in certain

ordre de gens : il n'est point question

d'un devoir qui regarde les Magistrats,,

ni nos Supérieurs. S. Paul parle d'un

examen qui se fait de Particulier à Parti

culier, de Chrétien à Chrétien. Or sut

cela on demande , si entre Chrétiens

qui n'ont nulle inspection, nulle autorité

les uns fur les autres, il est permis d'exa.

miner la conduite du prochain , & d'en

juger? U nous semble, Mes Frères, que

l'on ne peut refuser cette liberté à person

ne, pourvu qu'il en use avec diícrétion &

avec prudence, que c'est un droit que la

Nature & ia Religion donnent à cha

cun.

i. La Nature. Car pourquoi Dieu a-

t-il fait de fhomme Un Etre sociable?

pourquoi lui a-t-il donné la Raison, la
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Parole, la saculté de discerner le Bien da

Mal? Est-ce seulement pour s'entretenir,

de choies triviales ou indifférentes, pour-

manger & boire, ensemble, pour se pro-i

curer plus facilement les commodités de

la vie? N'est' ce pas principalement afin

que les hommes se voyant de plus près,

se communiquant leurs pensées & leurs

sentimens , s'excitent réciproquement au

'Bien, à la Vertu, à la Piété, & contrit

buent ainsi à rendre la Société plus dou

ce, plus heureuse, à y faire régner l'or

dre & la paix ? Et quel emploi plus no*

We, plus sage , après l'étude de la Relir

gion, pouvons -nous saire de notre Es

prit , de notre Discernement , de tou

tes nos Facultés intellectuelles ? Mais

pour cela, il faut que chacun ait. la liber

té de prendre garde , d'examiner la con

duite des autres , & d'en juger : il faut

que ce privilège soit réciproque entre les

Chrétiens. Car de prétendre nous arro

ger ce droit à nous seuls, & d'en exclur-

re les autres , cela ne seroit pas juste. S.

Paul, en nous disant de prendre garde les

uns aux autres , en fait un privilège com

mun à tous ; il veut que nous accordions

aux autres la même liberté que noua pre

nons pour nous-mêmes. j

' Et c'est çe qui fait; voir. , pour le di^p



prehârt garâe aux aÙionsdu prvchaìn. i$

en passant , l'orgueil , l'injustice de cer

tains hommes, fur -tout de ceux qui tien

nent quelque rang dans le Monde , qui

veulent bien avoir la liberté de faire du

mal, mais qui trouvent mauvais que les

autres se donnent celle de le remarquer &

de les reprendre , comme si leur rang,

leur crédit , leurs richesses les devoient

mettre au-dessus d'une Loi qui est faite

pour eux comme pour les autres Cito

yens. Non , non , Mes Frères , l'inté-

rêt, la crainte, le respect que l'on a pour

les Grands, le besoin que l'on a d'eux,

les faveurs que l'on en attend, tout cela

peut bien sermer la bouche an Public pouf

quelque tems , nous obliger à dissimuler

ce que nous pensons de leurs vices & de

leurs déréglemens. Mais tôt ou tard, la

Postérité reprend un droit, que. les con

temporains avoient négligé; elle condam

ne hautement des vices & des desordres

que la lâcheté & la crainte avoient tenus

cachés, & que la flatterie avoit érigés en

Vertus & en Héroïsme.

2. Mais en second lieu , la Religion

assure à chaque Particulier ce droit, que

la Nature lui donne. Car s'il est vrai

que le Bien, le Salut de nos Frères doi

ve nous être aussi cher que le nôtre

propre, il faut bien que nous ayons la li*

ber-.
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berté de les avertir , de les reprendre ,

quand ils s'écartent de la voie du Salut.

Et comment les avertir & les reprens *

si nous ne sommes pas en droit de juger

de leurs actions? Ausïì récriture autorise»

t-elle ces fortes, de jugement au Chapitre

Lévit. XIX. du Lévitique, Tu jugerasjustement

ch. 19. f0n proçbainy fe? <M rìïras point médisant

' 1 ' parmi (on peuple: tu ne baïras point ton

». 17. Frère en ton cœur , mais tu reprendras

soigneusement ton prochain , £«? ne souf

friras point de péché en lui. Et n'eil-ce

pas auffi à cela que tendent tous ces pas

sages du Nouveau Testament, qui nous

Matth. ordonnent de juger d'un droit jugement ,

ch. 18. d?avertir notre Frère enseçret, lorsqu'il

v. is, a péché , ou en présence de deux ou de

iThess. ffois témoins ì de reprendre les déréglés,

ch. s- de soulager les foihks > dêtre d'un esprit

aTheffi /w/íwií envers tous; de nous retirer da-

ch. 3. ftff ceux qui ne se conduisent pas bien ,

Rom fw cat*Jetií divisions ì& des scanda-

ch. 16. les ì Tous ces Textes , & plufíeurs au-

voyci tres ^e ce &enre 1 m supposent -ils pas

auffiCi. dans chaque Chrétien le droit d'examen ?

cor.ch. ii f^qjt impossible de s'acquitter de

aTim.1' ces devoirs qui font imposés à tous , fì

ch. 3. tous n'avoient pas la liberté de prendre

v* s' garde à la conduite du prochain , d'en

juger, & de former des décisions fur les

ver*



prenâre garde aux aiïionsàu prochain: if.

vertus ou les vices qu'il y apperçoit.

II est vrai que l'on nous objecte quel*

ques autres Textes de ^Ecriture , qui sem

blent interdire aux Particuliers le droit

que nous leur attribuons. Le premier est

de Jéfiis^Christ au Vil. Chapitre de S.

Matthieu : Ne jugez point , dit le Sau-Matth.

veur, afin que vous ne soyez point jugés.\%'^

Mais à moins que de faire tomber Jésus*

Christ en contradiction avec lui-même, il

Faut bien que le Sauveur ne condamne

point ici toute sorte de jugemens fur la

conduite des autres ; puisque dans un au

tre endroit, au Vil. Chap. de S. Jean, il

nous autorise a jugèr, pourvu que nous le

fassions avec discernement & avec équité:

Nejugez point selon les apparences , «mmJean. ch.

jugez d'un droit jugement- Les jugemens7' v* *4'

donc, que Jésus- Christ condamne dans

S. Matthieu, sont des jugemens injustes,

malins , qui sont contre la vérité & la

charité ; qui nous portent à blâmer , à

reprendre en autrui des fautes légères, &

beaucoup plus supportables que celles où

nous sommes tombés nous-mêmes. La

comparaison du fétu dans Tml de notre

frère , du chevron dans notre pro-v. 4.

pre œil , prouve que c'étoit-là l'éten

tion du Seigneur.'

Un autre passage , qui semble d'abord

con-
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contraire à ce que nous venon3 d'ensei*

gner , c'est celui de S. Paul au XIV.

Chap. des Romains. Qui es * tu , toi y

Rom. qui juges le Serviteur d'autrui ? Ou

yh' I4j0 pourquoi juges -tu ton Frère , ou pour-

' quoi méprijes - tu ton Frère ? Certes

nous comparoîtrons tous devant ìe Tri

bunal de Cbrijl. Ne nous jugeons donc

plus les uns les autres ; mais usez plu

tôt de discernement , pour ne mettre

point de scandales devant votre Frère*

Mais il n'y a qu'à lire ce Chapitre, pour

se convaincre qu'il ne s'agit point du

tout de la Maxime que nous traitons *

mais uniquement d'une dispute qui eau*

soit alors du bruit dans l'Eglise. Les

Juifs qui avoient embrassé le Christiani£

me , iè faisoient encore un scrupule de

manger des viandes désendues par la Loij

ils croyoient que l'on devoit observer

íòus l'Evangile , la distinction des jours

& des viandes. Les autres estimoient tous

les jours également , & mangeoient in

différemment de toutes choses ; persuadés

que sous l'Evangile, on n'étoit pas tenu à

cette distinction. La choie en elle-mê-

, me étoit peu importante, & devoit être

Pobjet d'un support mutuel. Mais, com

me cela n'est que trop ordinaire dans les

disputes de Religion , il arriva que lea

foi*



Prendregarde aux aiïions du prochain, i f

/bibles , comme S. Paul les appelle, c'est-

à-dire ceux qui étoient pour la distinc

tion des jours & des viandes, condam-

noient les autres comme des profanes »

comme des gens sensuels & adonnés à

leurs plaiíirs. Ceux-ci au contraire, que

S. Paul appelle les forts* méprisoient les

premiers : ils les regardoient comme des

gens foibles , superstitieux , qui n'enten*

doient rien à la Liberté Evangélique. Os

ce sont ces jugemens arbitraires, destitués

de charité, qui n'étoient propres qu'à en

tretenir la division dans l'Eglise, que S.

Paul condamne dans le Texte que nous

venons de citer : mais il ne parle point des

jugemens fondés en raison & en vérité*

Et c'est ainsi que l'on doit encore enten

dre un autre passage de S. Jaques, au IV*

Chap. de son Epitre.

Je ne vois donc qu'une chose , que

l'on puisse nous objecter avec quelque fon

dement. Ce sont les inconvéniens qui

naissent de la liberté que nous laissons à

chaque Particulier , de prononcer sur la

conduite du prochain. J'avoue qu'il y en

a, & en grand nombre; que l'ignorance

& la corruption des hommes a rendu l'u-

sage de.ee droit extrêmement scabreux ,

& que la manière dont on s'en sert eifc

la source d'une infinité de maux & da

Tome II, B di
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divisions dans la Société. Mais si l'on

perdoit un droit » parce qu'il y a des

hommes qui en abusent; fi l'on étoit dis

pensé d'un devoir , parce qu'il y a des

inconvéniens dans sa pratique ; il n'y a

point de Vertu qui fut en fureté. Par

exemple , la Charité > la Bénéficence ,

entre les Vertus Chrétiennes , est une

des plus brillantes , des plus utiles , &

qui nous est le plus fortemenc recomman

dée dans l'Ecriture. Cependant, on peut

en abuser dans la pratique. On peut don

ner par orgueil. On peut donner ce qui

n'est point à soi. On peut faire tort à

ses proches, en donnant. On peut être

la dupe de son bon cœur se montrer

busent des dons qu'on leur fait , pour

nuire à ceux dont ils les ont reçus. On

peut répandre ses dons fur des personnes

qui en sont indignes, & qui s'en servent

pour se plonger de plus en plus dans l'i-

vrognerie & dans la débauche. Sera-t-il

dit pour cela, que nous sommes dispen

sés d'avoir de la charité, de faire l'au*

mône ? 11 y a des règles pour tout ; il

faut les observer : rien ne nous oblige à

mal pratiquer un devoir, dont il ne tient

qu'à nous de nous bien acquitter. Con*

cluons donc , qu'il est permis à chacun

trop généreux envers des i
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de prendre garde au prochain, de juges

de sa conduite : mais qu'il faut le faire

avec sagesse , avec discrétion , dans un

esprit de paix , de charité , de bienveil

lance , de sanctification , en un mot ,

dans fesprit que S. Paul nous indique lui-

même i Prenons garde les uns aux au

tres , pour nous exciter à Ja charité &

aux bonnes œuvres. C'est notre seconde

/ Partie.

IL P O I N T.

Par cette restriction , que S. Paul a

mise lui - même à la Maxime de notre

Texte , voilà la plus grande partie des

Chrétiens dépouillés du privilège qui leuf

appartient, & réduits à ne prendre gar

de qu'à eux-mêmes, à leur propre con

duite, & à s'abstenir de juger de celle

des autres. Car puisque l'Apôtre veut

que nous rapportions tous nos jugemens

au bien , à l'utilité du prochain , ou à

la nôtre ; il s'ensuit, que tout jugement

qui ne tend pas à l'une ou à l'autre de

ces deux fins , est un jugement vi

cieux, téméraire, ou tout au moins im*

prudent & inutile. Or combien peu de

personnes y a-t-il, qui se conforment

à la Règle de S. Paul , qui aient en vue

B 2 IV
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l'avancement de la Foi, de la Piété * dans

la revue qu'ils font de la conduite des

autres ? . Combien au contraire , qui ne

se servent du droit qu'ils ont, que pour

nuire au prochain , pour déchirer sa ré

putation ? Combien , qui dans les juge-

uiens qu'ils prononcent fur la conduite de

leurs Frères, rie suivent que leurs petites

vues particulières , leurs animosités , &

leurs passions? Combien, qui jugent à la

, légère , sans discernement & iàns con-

noissance? Nous n'aurions jamais sait, íl

nous voulions parcourir les différentes ma

nières dont les Chrétiens abusent de ce

droit qu'ils ont , de prendre garde les uns

aux autres. Mais pour ne pas nous en

tenir à des idées générales, & vous di

re quelque chose, de plus précis dont

vous puissiez faire usage, nous réduirons

à quatre chefs principaux les fautes où

nous tombons à cet égard, les abus que

l'on a accoutumé de faire de ce droit; &

à ces abus nous opposerons ensuite la Rè

gle que S. Paul noús donne dans mon

Texte.- -(i ,

Je remarque donc, que les Chrétiens

prennent garde à la conduite du pro

chain , i. dans un esprit de curiosité;

2. dans un esprit de reffentiment &

tiaigreun 3. dans un esprit de malìgni-

.ii , U
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té & d'envie; 4.. enfin dans un esprit de

corruption.

1. Les Chrétiens prennent garde aux

actions du prochain , dans un esprit de

curiosité. 11 y a des gens qui n'ont point

appris à penser , à réfléchir ; qui s'en-

nuyent dès qu'ils font seuls ; qui ne trou

vent ni goût , ni plaiíir 3 dans le recueil

lement , dans la lecture. Quelle est l'oc-

cupation la plus ordinaire de ces gens-*

la, quand ils sont débarassés du soin de

leurs affaires? C'est de promener leur es

prit au dehors , de s'entretenir du pro

chain , de -débiter ce qu'ils en savent ,

de s'informer de ce que les autres en ont

appris, & de passer en revue toutes les

personnes de leur connoissance , non pas

toujours pour en médire, mais pour fài-r

re des réfléxions fur leur conduite. Si

l'utilité du, prochain , fi la charité étoit

l'ame de ces informations ; si l'on n'a-

voit en vue dans ces entretiens que de

s'édifier l'un l'autre; si c'étoit pour louer

le prochain quand il fait bien , pour le

plaindre quand il fait mal , pour prendre

son parti quand on le diffame , pour

s'affliger des fautes où. il est tombé, &

nous en garder nous-mêmes ; bien loin

de blâmer ces sortes d'entretiens , nous

çonvenons au contraire que rien ne seroic

# 3 phiS,
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plus édifiant ni plus louable. Mais la plu

part du tems, c'est par une stérile curiosité

que l'on s'informe de la conduite des au

tres, c'est uniquement pour satisfaire Yen-

vie que nous avons de savoir ce qui se pas

se dans la Société , pour remplir le vuide

de nos' conversations, qui seroient bien

tôt épuisées , fi le prochain n'en faisoit

pas le sujet ordinaire. Itfnorans fur ce qui

se passe chez nous-mêmes, nous voudrions

savoir tout ce que fonp les autres. Nous

tranchons, nous décidons, nous approu

vons ou nous condamnons, non suivant la

Raison & la Vérité, mais selon notre goût

& notre caprice : comme si notre goût é-

toit une règle universelle , infaillible ;

qu'il ne fût pas permis de penser autre

ment que nous, ni de se conduire par d'au

tres vues que les nôtres. Or quoique cet

te manière de prendre garde au prochain ,

& de s'informer de fa conduite, ne soiç

pas la plus condamnable ; cependant ,

comme elle est destituée de charité, qu'el

le ne tend pas au but que S. Paul nous

propose dans mon Texte , nous ne sau

rions nous empêcher de la condamner ,

parce que c'est toujours la source de

quantité de jugemens vains, téméraires,

imprudens.

V En second lieu, on prendgarde au.

pro
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prochain dans un esprit d'aigreur & de

ressentiment. Nos jugemens suivent pour

í'ordinaire la pente de notre esprit & de

notre cœur. \\ y en a peu qui soient 3

l'épreuve d'une seçrette prévention, qui

entre plus ou moins dans nos déciíions.

Sommes- nous liés d'amitié ou d'intérêt

avec quelqu'un ? un autre nous a-t-il

fait du bien , ou en attendons - nous quel

que service essentiel ? tant que dure no

tre estime ou notre reconnoissance, nous

ne lui voyons que des vertus , nous ne

pensons qu'en bien de fa personne & de là

conduite, nous ne parlons de lui qu'avec

éloge, nous prenons sa désense contre tous

ceux qui l'attaquent. Mais cesse-t-on d'être

amis,vient-on à se brouiller, souvent pour

les sujets les plus frivoles? aussi-tôt nos }u-

gemens varient avec la situation de notre

cœur : ce même homme qui nous avoit

paru si aimable, on le voit d'un tout au

tre œil , on n'ápperçoit plus en lui que

des vices & des défauts : ce n'est plus un

Bienfaiteur, un Ami, qui nous avoit su-

plaire, qui ne faùok rien que de bpn, en,

qui on découvroit mille belles qualités;^

c'eft un fourbe, un ingrat, un faux A-

mi, un. homme vain , superbe, entêté,

quia toute sorte d'impersections, qui. ne

élit plus rien qui mérite d'être loué ,v &;
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qui n'est digne que d'aversion & de mé

pris. C'est ainsi que famour & la haine,

l'intérêt & la passion, décident de là plu

part des jugemen8 que nous formons sur

la conduite des autres hommes.

3. 11 y en a qui prennent garde au

prochain dans un esprit de malignité &

dVÀttfe. Si nous étions raisonnables, les

vertus du prochain deVroient nous faire

plaifir, attirer notre admiration & notre

estime: leurs vices & leurs desordres, au

contraire, devro'ient nòus faire de la pei

ne , & exciter notre charité & notre com

passion. Cependant, chez plusieurs c'est

tout le contraire : les vertus du prochain

les chagrinent , leur causent du dépit &

de l'envie : leurs déréglëmens & leurs dé-4'

sauts font le sujet de leur' joie* de leur

malignité, & de leurs satires. S*ils re

gardent à ce que font les autres , ce n'est

pas pour louer ni pour estimer ce qu'il

y a de bon en eux ; c'est plutôt' poiu»

leur trouver des défauts, réels' ou imagi-'

naires; pour relever ce qu'il y a de mau

vais & d'irrégulier dans leur conduite £

& se donner ainsi à ìéurs dépens du re-J

lies à eux-mêmes. Ce n'est qu'à regret?

qu'ils conviennent du bien que l'on pu

blie de leurs prochains , & qu'ils leur r«-

çonnoiflent* quelques bonnes quajitésC

« Tou
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Toujours prêts à croire le mal qu'on leur

eri dit, ils se précipitent k juger, à con

damner sur les apparences les plus légères:

ils leur prêtent des vues & des desseins,

souvent très éloignés de leur intention :

ils fupposent des motifs très criminels aux

démarches lès plus innocentes; & comme

il y a peu d'actions qui ne soient suscepti

bles d'une double face, l'une bonne, l'au

tre mauvaise; aussi y en a-t-il peu qui é-

chappent à la malignité de leurs juge-

mens. Ne vous attende2 pas qu'ils aient

du support, de la charité pour les foiblef-

ses des autres, qu'ils cherchent à les ex

cuser, à les pallier par quelque endroit:

au contraire , pour eux c'est un plaisir pi4

quant, de surprendre le prochain en fau

te; ils fònt sans cesse à l'affût, pour en

découvrir quelqu'une : l'osit - ils apper-

çue? ils se hâtent de la débiter, de la ré-*

pandre., de la porter de maison en mai

son; & les récits qu'ils en font, ne per

dent rien en passant par leur bouche. Ca-,

ractère bas, indigne, détestable, égale

ment opposé à l'eíprit de la Religion, &

à celui de la Société.

4. Enfin, il y en a qui prennent gar

de au prochain dans un esprit de corrup*

tion , pour se flatter dans leurs péchés ,

pour s'appuyer des mauvais exemples des

B S au
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autres, & íë mettre la Conscience en re

pos. Les hommes étant naturellement en

clins au mal , il ne faut pas être surpris

qu'ils cherchent dans les autres tout ce

qui peut favoriíer leurs mauvais pen-

ebans , & qu'ils s'attachent plutôt à re

marquer les vices du prochain pour justi

fier les leurs 5 que ses vertus pour les imi

ter. Dieu nous a bien donné une Règle

pour nous conduire, & par laquelle nous

ferons tous jugés; c'est fa Parole. Mais

cette Règle nous gêne; elle condamne le3

vices, les paillons criminelles; elle exige

de l'homme une régularité , des sacrifL-

ces, dont la chair ne s'accommode pas.

Pour s'affranchir de cette gêne , & se

mettre à' couvert de la honte & de la

crainte qui accompagnent le péché, que

fait-on? On laisse la Règle àPécart; on

consulte l'exemple des autres hommes;on

regarde à la vie que mènent la plupart

des Chrétiens. Et dans cette revue que

son fait, ne pensez pas que Ton s'arrê-

te aux plus sages , à ceux qui donnent

des exemples de vertu & de piété. Non,

Mes Frères, la corruption n'y trouve-

loit pas son compte. Mais on est atten

ds íîir-tout à remarquer les vices , les dé-

réglemens du prochain ; parce que leur

corruption favorise la nôtre, nous dis-

pefc
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pense de nous corriger, & nous rassure

contre la crainte de la condamnation.

Voilà une des principales sources de cet

te application ingénieuse à ne considérer

les autres que du mauvais côté. Cest

pour nous autoriser par leur exemple à

faire du mal , pour apprendre d'eux à

pécher avec plus de tranquillité & de

confiance. Les vertus des gens de bien

nous humilient, nous confondent, nous

font paroître plus coupables : c'est pour

cela qu'on n'aime pas à s'y arrêter , &

que l'on en détourne les yeux. Au-lieu

que leurs foiblesses & leurs défauts nous

rassurent, nous mettent le cœur au lar

ge , & nous dispensent de nous corri

ger: c'est pour cela que l'on est attentif

à les remarquer. C'est un repos d'esprit

pour nous, que de voir tant de person

nes engagées dans un mauvais train de

vie. Sur-tout , les chutes des Saints nous

tranquillisent sur les nôtres. Nous nous

regardons comme justes , comme inno-

cens , lorsque nous nous comparons avec

d'autres plus vicieux & plus corrompus

que nous. On croit que ce n'est pas pé

cher, que de pécher avec la multitude:

comme fi les mauvais exemples des autres

pouvoient nous dispenser de l'observation

de la Loi de Dieu, nous mettre à cou-1
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vert de la peine que mérite notre deíb-

, béissance! comme fi nous n'étions pas a-

Rom. vertis par S. Paul , de ne nous point confor-

«*, IX mer au présent Siècle mauvais: de ne point,

?' a' marcher suivant le train du Monde ; &

Mítth. par Jésus- Christ, d'éviter la porte large ,

*, 7* le cheminspacieux, où marche la multitude ;
v,,a* d'entrer plutôt par la porte étroite, par

gù passe le petit nombre, qui mène à la

viei

Voilà, Mes Frères, Jes principaux a-

bus de nos jugemens & de nos réflexions,

siir la conduite du prochain : c'est ainsì

que les Chrétiens entre eux prennent gar

de les uns aux autres. Et il faut avouer,

^ue ces défauts sont; bien ordinaires parmi

nous, & qu'il y en a peu qui ne doivent

fe reconnoître à quelqu'un des portraits

que nous venons de tracer. A ces abus

opposons! maintenant la Règle de S. Paul,

qui veut que nous prenions gardé , i. dans

un esprit de circonspeâion, de retenue; 2.

dans un esprit $équité; 3. dans un esprit

de charité & desupport ; 4. dans un esprito

de sanctification , pour nous porter aux boni

nes œuvres. C'est par -là que nous, £b

jussons.

l. U faut prendre garde aux actions da

pro»
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prochain dans un esprit de sagesse , de

retenue , afin de ne nous pas précipi

ter dans les jugemens desavantageux que

nous formons. Car pour juger avec dis

cernement , bien des choses sont requi

ses de notre part : il faut beaucoup de

lumière dans l'esprit } urie grande , droi

ture dans le cœur; sans quoi il est bien,

plus prudent de s'abstenir de juger , que

de s'exposer à la honte de prononcer sur

ce que l'on ne sait pas, ou que l'on ne

lait qu'à demi, par des ouï -dire, par

le rapport de gens passionnés ou malins.

Et qu'y a-t-il de plus aisé, que de sus

pendre notre jugement sur des choses que

nous ne savons pas, fur des actions dont

les motifs nous sont cachés? Qu'est-ce

qu'il en coûte, de présumer toujours fa

vorablement de la conduite des autres ,

jusqu'à ce que nous ayons des preuves ,

des démonstrations, qui nous obligent à

en juger autrement ? Une circonstance

ignorée ne peut- elle pas changer toute la

face d'une action qui est très innocente,

ou très vertueuse ? D'ailleurs , combien

de choses dans la conduite des autres

hommes, qui ne sont pas du ressort de

nos jugemens ? Tels sont les secrets, des

familles , les intentions du cœur ò les

motifs qui portent les hommes à agir.
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Est-ce à nous à entrer dans toutes ces

choses? n'est-ce pas à Dieu seul à con-

noître des pensées & des intentions? Le

titre de Scrutateur des cœurs n'appar

tient qu'à Jui ; & nous ne saurions nous

ingérer à fouiller dans les intentions des

autres 3 à moins qu'ils ne les découvrent

eux-mêmes, sans usurper en quelque ma

nière un droit que Dieu s'est réservé. Si

nous faisons ces réfléxions, fi nous pen

sons aux inconvéniens qui naissent de ces

jugemens téméraires , précipités ; com

bien de qualités sont requises pour être

un bon Juge de la conduite du prochain ;

nous n'aurons aucune peine à suspendre

nos dédiions , nous apprendrons à être

sobres, circonspects dans tous nos juge

mens, sur- tout lorsque les motifs nous

sont cachés. C'est à cette sage retenue

que Jésus - Christ nous exhorte, quand il

an ch. dit : Ne jugez point selon les apparen-

v. H-ces , mais jugez d'un droit jugement.

Cor. Et S. Paul : Ne jugez point avant le

. 4, tems , jusqu'à ce que le Seigneur vienne ,

5' qui mettra en lumière les choses cachées dans

les ténèbres y & qui manifestera les conseils

des coeurs.

2. 11 faut prendre garde au prochain

dans un esprit d'équité, sens aigreur, sans

prévention , pour rendre à chacun la jus

 

tice
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tfce qui lui est due. Car s^il nous eft per*

mis de blâmer & de reprendre dans les

autres, ce qu'il y a de blâmable & de ré=-

préhensìble; l'équité veut aussi que notts

reconnoissions en eux ce qu'ils ont dé

bon & d'estimable , & que nous leur don^

nions la louange qui leur appartient. Se

riez >. vous contens que les autres eussent

toujours les yeux ouverts sur vos désauts

& qu'ils les eussent toujours sermés fui

vos persections ? Seriez -vous bien aiseá

que l'on vous reprochât sans cesse quel

que faute où vous avez eu le malheur de

tomber, & que l'on oubliât tout ce que

vous avez fait pour la réparer ? Ce que

vous souhaitez que l'on fasse pour vous j

il est juste que vous le fassiez póur .les

autres. C'est-à-dire, que vous vous ate

steniez de tous ces jugemens passionnés §

malins , arbitraires , qui ne sont fondés

que sur l'intérêt, ou le caprice: c'est-à-

dire , que vous ne devez pas être moiná

attentifs à ce qu'il y a de bon dans vos'

Frères, qu'à ce qu'il y a de mauvais &

de méprisable : que vous devez toujourà

être dhposés à rendre justice à qui elle

est due ; à louer la Vertu par -tout où

elle se trouve , fut-ce dans vos plu§

grands ennemis ; & à desapprouver le

yice par -tout où il se rencontre 5 fût-ce'
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dans vos parens & dans vos meilleurs a*

mis. Sur -tout, pour être en droit de

censurer les autres , il faut nous bien con-

noître nous-mêmes , voir íì nous n'avons

pas les mêmes désauts qui nous choquent

en eux , fi nous n'en avons pas de plus

grands : de peur de donner dans le ridi

cule de cet homme de la Parabole, qui fai-

soit l'officieux pour ôter un fétu qu'il ap-

percevoit dans l'œil de son Frère, & qui

ne voyoit pas le chevron qu'il avoit dansson

propre œil. O que de mauvais jugemens

tomberoient tous les jours, si cette règle

étoit bien observée !

3. 11 faut prendre garde au prochain

dans lin esprit de charité , de bienveil

lance , de support fraternel , pour ca

cher ou pour excuser les fautes & les vi

ces que nous ne saurions nous empêcher

de remarquer en lui. Hé quoi de plus

' juste, de plus nécessaire? Et n'avons-nous

pas tous besoin de ce support ? Qui est-

ce d'entre nous, qui n'a pas ses foibles-

ses, ses désauts? Qui est-ce qui n'est

pas tombé dans quelque péché , & qui

ne sache bon gré à ceux qui ont la cha

rité de les cacher , ou de les excuser $

A la bonne heure, que nous ne soyons

point aveugles dans nos jugemens , que

nous n'approuvions point des actions ma

f ni-



prendre gardeaux allions du prochain. 33

nifeftement mauvaifes, & contraires à la

Parole de Dieu. La Charité Chrétienne

ne nous oblige pas à regarder comme des

Saints , des gens qui mènent une vie fcan-

daleufe , & dont les vices nè font igno

rés de perfonne : mais la Charité nous

obligea les plaindre, à les avertir, à les

aider de nos lumières, de nos confeils, de

nos bons exemples, pour les engager à

changer de vie & de conduite, fcji leurs

déréglemens font fecrets, & connus de

nous feulement , la Charité veut que

nous les tenions cachés , & que nous les

avertiflions en fecret. S'ils font publics,

& connus de tout le monde , la Charité

veut que nous en foyons affligés , que

nous tâchions d'en diminuer le fcandale ,

que nous les blâmions en public , mais

toujours avec bonté ? avec douceur, dans

la feule vue de les corriger & de les ra-|

mener dans le bon chemin ; car il n'e/l

jamais permis de cenfurer la conduite du

prochain, uniquement pour le mortifier;

l'utilité , l'amendement ; le falut de nos

Frères, doit toujours être le principe &

le but de nos cenfures. Quand nous a-

vons lieu de croire que nos remontran

ces feront mal reçues , que nous fomme9

perfuadés que le mai qui en arriveroit ,

feroit plus grand que le bien que nous

Tome IL C en
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en espérons, nous sommes dispensés alors

du devoir de ramener ceux qui s'écartent

du bon chemin.

4. Enfin, il faut prendre garde au pro

chain dans un esprit de santtification ,

pour louer , pour imiter nos Frères du

côté des vertus & des bonnes œuvres.

C'est à cette imitation, que S. Paul nous

appelle particulièrement dans notre Tex

te. 11 savoit, ce saint Apôtre, de quel

poids est pour nous l'exemple des autres

hommes ; que la plupart seroient ver

tueux, s'ils n'avoient devant les yeux que

des exemples de Vertu : c'est pour cela

qu'il voudroit que nous arrêtassions prin

cipalement les yeux fur ce qu'il y a de

bon dans nos Frères, fur les Vertus qui

brillent en eux , pour y conformer les

nôtres , & nous exciter réciproquement

au bien. Car il y a peu d'hommes fî

vicieux, fi pervers, en qui il ne se trou

ve quelque chose de bon, qui mérite no>-

tre approbation. Pourquoi ne pas s'arrê

ter là ? pourquoi ne les pas louer quand

ils font bien, applaudir à leurs vertus &

à leurs bonnes qualités? Ce seroit le ma»

yen de les diíposer à nous rendre la pa

reille, & de nous exciter ainsi les uns les

autres à la pratique des bonnes œuvres.

Mais, dit -on- ces mcmes personnes ont

des
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des défauts, qui éclipsent le peu de bien

& de vertu qu'on remarque en eux. Et

vous, Mes Frères, n'avez- vous pas le9

vôtres) n'y a-t-il en vous que des ver

tus , sans aucun mélange de foiblefTe ,

d'impersection ? Mais , dit- on encore,

ces désauts font des vices choquáns , in

supportables, incompatibles avec la Pro

session Chrétienne. Hé bien , remarquez-

les , prenez y garde , pour vous en gar-

rantir vous - mêmes. Que . celui qui est

debout , prenne garde qu'il ne tombe*

Plaignez ceux en qui ces vices se trou

vent , travaillez avec douceur à les cor

riger , à les ramener dans le bon che

min. Regardez à d'autres , qui vous

donnent des exemples plus vertueux ,

plus parfaits : imitez leurs vertus , leur

sainteté ; efforcez -vous à les surpasser }

que chacun se pique d'une sainte émula-»

tion à qui aura le plus de piété, à qui se-;

ra le pluá de bones œuvres, à qui se ren-i

dra le plus agréable à Dieu & le plus uti

le au prêchais!.

O que lá Société fëroit heureuse, que

la face de l'Eglise Chrétienne seroit bel

le ) fi tous- les Chrétiens prenoient ainsi

garde les uns aux autres , s'ils avoient

foin de se conformer à la maxime de S.

Paul ! Que l'on verroit bientôt cesser

C 2 ces



%6 SER MON sur sObligation, &o

ees médisances , ces calomnies , ces ai

greurs , ces emportemens , ces rapports

artificieux 6s malins, qui causent tant de

desordres dans le Monde! 11 est vrai que

c'est-là un bonheur qui paroit bien éloi

gné encore, & qu'il faudroit une grande

réformation dans les mœurs des Chré

tiens , avant que l'on vît régner entre eux

cette émulation à la charité & aux bonnes

œuvres. Mais ce qui est éloigné , peut

arriver enfin. . C'est à nou9 à y travailler

de tout notre pouvoir par nos bons exem

ples, en faisant briller devant les autres

la lumière de nos bonnes œuvres. Tout

nous y i porte , tout nous y convie, i La;

gloire de Dieu , qui en seroit avancée ;

l'honneur de la Religion, qui en recevroit

un nouveau, lustre ; le repos public, qui

çn seroit bien plus assuré; notre intérêt,

celui du prochain, qui en retireroient un

grand fruit, un accroissement considéra

ble. Dieu veuille que tous ces motifs fas

sent de salutaires impressions sur nos ames, ,

& nous engagent à profiter de la leçon

de notre Apôtre , à prendre garde les uns

aux autres, pour nous exciter à la charité

& aux bonnes œuvres ! Amen*

SE R-


